[image: image1.png]







[image: image2.png]a
/4gricultu re













  et Forêts

COMPTE-RENDU DU CHSC DES 3 et 4 JUILLET 2008


Cette réunion a eu lieu à Paris. La première journée s’est déroulée sous forme de réunion de travail et la seconde a été consacrée à la session plénière présidée par la Directrice des Ressources Humaines.

Journée du 3 juillet 2008

1. – EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE


Après une période de latence des Directions territoriales, troublée par des interventions du SNAF-UNSA, les équipements de protection individuelle renaissent de leurs cendres. Ils feront l’objet d’un cadrage minimal de la Direction Générale, sous forme de note de service, avec une application territoriale adaptée en fonction des conditions et des lieux de travail.


Deux niveaux de préconisation sont envisagés, à savoir le port est obligatoire lors de certaines activités et recommandé pour d’autres. Le tableau ci-après indique les dispositions minimales préconisées par le CHSC. Les Directions Territoriales disposeront du pouvoir de transformer un port conseillé en port obligatoire en sollicitant au préalable l’avis du CHST.

	Activités/Préconisation
	Déplacement en milieu forestier
	Désignation au marteau
	Désignation à la peinture
	Travaux forestiers et contrôle des exploitations

	Obligatoire
	Chaussures ou bottes adaptées
	
	
	Casque de sécurité

Gilet haute visibilité

Chaussures ou bottes adaptées

	Conseillé
	Casque de sécurité

Gilet haute visibilité

Lunettes

Gants
	Gants de manutention

Lunettes
	Lunettes

Masque
	


NB Sur le terrain, la chaussure sera de type « montagne », « plaine », « dunaire », etc.

	Activités/Préconisation
	Chasse

Ramassage d’animaux
	Chasse : Travail de la viande
	Activité en milieu aquatique
	Atelier bois

	Obligatoire
	Gants pour le transport
	Gants pour la découpe et tablier type « cotte de maille »
	Gilet de sauvetage
	Chaussures de sécurité

Protections auditives

	Conseillé
	Protections auditives
	
	Gants
	Lunettes

Gants

	Personnalisé
	
	
	
	Masque


NB : La protection auditive lors des entrainements au tir n’est pas satisfaisante et aucune solution n’a été trouvée pour le moment (matériel utilisé par plusieurs personnes).


Les équipements de protection individuelle feront l’objet d’un budget national. Les Directions Territoriales seront abondées en fonction de leurs actions et sur justificatifs. Ce sera également un indicateur pour le CHSC.


Le port du casque de sécurité continue à faire débat, avec des arguments plus ou moins satisfaisants. Sur un plan purement sécuritaire, il doit être obligatoire dès que le forestier pénètre sur le terrain, principalement dans les peuplements âgés et/ou denses. Les chutes de branches ont douloureusement rappelé à certains collègues qu’elles ne survenaient pas uniquement lors des exploitations. Le CHSC a opté pour une « habituation » des personnels en espérant que ce port deviendra un réflexe à terme.


2 – BILAN D’UTILISATION  ET DEPLOIEMENT DU NOUVEAU MARTEAU


Le nouveau marteau a fait des misères à certains collègues, pour cause notamment de la faiblesse mécanique des manches ou du poids un peu trop léger. Une analyse des cassures est en cours et il est envisagé de commander deux séries de manches, l’une pour les martelages classiques (avec dispositif de dissipation des vibrations) et l’autre pour les essences à écorces dures ou épaisses. 


Le bilan après sept mois de déploiement montre que 80 manches sur 600 soit 14 % se sont avérés défectueux. A ce jour, 65 manches ont été remplacés, qui se répartissent entre 60 manches profilés et 5 manches droits. Le retour d’expérience montre  qu’il n’y a pas de cas de cassure parmi les 65 manches remplacés. Les 60 manches profilés de remplacement ont été utilisés sur un millier de séances de martelage. Dans plus de 90 % des cas, les cassures/fissures interviennent à l’endroit de la plus faible section. Le rythme des cassures baisse dans le temps. La moitié est intervenue au cours des 10 premières séances de martelage et l’autre moitié entre la 11ème et la 60ème séance.


Suite aux difficultés liées au point de fragilité des manches de la première vague, la Direction Générale a décidé de prolonger le retour d’expérience et de lancer un second appel d’offres, avec livraisons échelonnées entre fin 2008 et fin 2009. Les ajustements suivants ont été retenus et les modalités ci-après retenues :

· optimisation du fer (visibilité, qualité de l’empreinte) et augmentation de 5% du poids du fer ;

· définition d’une nouvelle section des manches profilés afin de consolider leur tenue mécanique tout en conservant leurs propriétés ergonomiques et 5 % de longueur de manche en moins, le poids total restant inférieur à celui des marteaux actuels ;

· fabrication de deux types de manche ;

· fabrication de 600 manches profilés supplémentaires pour les destinataires de la 1ère vague ;

· dotations trimestrielles de 600 à 700 marteaux (au vu des rythmes de production limités), soit 5 dotations pour la généralisation des nouveaux marteaux.


Les marteaux classiques sont maintenus, le principe du déploiement des nouveaux marteaux restant celui d’une offre supplémentaire par rapport à l’existant.


A noter que d’autres problèmes demeurent dans ce domaine, comme la protection du tranchant du marteau et l’intégration d’un étui de transport dans l’équipement complet ainsi que le poids des équipements (8 kilos au total). Les membres du CHSC ont également demandé l’attribution d’un guide d’affûtage.


Enfin, une évolution des modes de désignation (groupe de travail) est également à l’étude en prenant en compte les enjeux sylvicoles et les coûts (adaptation). Une charte pour les martelages à la peinture est envisagée (uniformisation des marques). Un test sur la peinture utilisée pour les martelages est également effectué par l’APAVE en Auvergne-Limousin et en Lorraine.


L’habit ne fait pas le moine mais le forestier sans son habillement se trouve quelque peu démuni. Une première livraison de la nouvelle dotation aura lieu à la mi-juillet, la deuxième courant septembre.

3. – PROGRAMME NATIONAL DE PREVENTION ET DE SANTE AU TRAVAIL


Divers groupes de travail sont actuellement à l’œuvre sur des sujets qui vont des agressions, du risque routier et au risque lié l’alcool. Un point a été fait par l’administration sur l’état d’avancement des travaux. Le CHS a eu à se prononcer sur les propositions du groupe de travail « mieux-être ». Il est évident pour tous que beaucoup de personnels se sentent actuellement mal. Le SNAF-UNSA est donc pour une évaluation sous réserve qu’il y ait un accompagnement externe des personnes en difficulté. Les frais du suivi médical d’une souffrance au travail ne doivent également pas être supportés par la collectivité (Sécurité sociale et mutuelles) et par l’intéressé(e). En droit français, il existe un principe très simple, à savoir celui qui cause un dommage doit le réparer. Cela va dans le sens du récent accord sur le stress au travail et correspond à la vision de l’Agence européenne pour la santé et la sécurité au travail..


A noter que devant l’intransigeance du SNAF-UNSA… et l’évidence,  l’administration a fini par prendre en compte la violence morale au travail (harcèlement, notamment) Elle fera également l’objet d’une étude et de propositions pour y remédier.


Enfin, la mise à jour du guide des risques professionnels a été abordée. Ce travail est issu de la réflexion et du travail collectif d’un groupe composé :

· du Département de l’Action Sanitaire et Sociale ;

· du médecin de prévention ;

· de deux représentants territoriaux « santé et sécurité au travail » ;

· de trois membres du CHSC dont un membre du SNAF-UNSA


Le groupe de travail s’est réuni à trois reprises et les arbitrages suivants ont été retenus :

· suppression des deux parties existantes (fiches communes à l’ensemble des territoires et fiches pouvant être adaptées). Le guide sera réorganisé selon la nature du risque et par type d’activité.

· le guide sera diffusé à tous les personnels. Cette remise aura lieu au cours d’une réunion dédiée et animée par l’ACMO et le médecin de prévention.


La mise à jour a consisté à :

· réexaminer et modifier si nécessaire les fiches existantes ;

· substituer certaines fiches et compléter certaines autres par des fiches éditées par le Ministère de l’agriculture ;

· ajouter de nouvelles fiches (risque chimique, risque routier, grippe aviaire, prévention des risques liés aux fortes chaleurs, locaux de travail).


De nouvelles fiches pourront être intégrées dans le « Guide » au fil des besoins. Sa forme sera celle d’une pochette avec des fiches à insérer.

4. - BILAN NATIONAL 2007 DU SERVICE SOCIAL


Les assistantes du Service social interviennent sur les sites par le biais des permanences, visites, déplacements, réunions, partenariats, etc… Elles réalisent leurs missions dans le strict respect du secret professionnel dans les conditions et les réserves énoncées par le Code pénal. Suite à une question du SNTF, l’assistante sociale présente à la réunion a confirmé à son représentant qu’elle ne peut pas, par exemple, divulguer le nom des personnels qui sollicitent un prêt ou une aide. Il faut dire qu’il existe une demande de certaines organisations syndicales dans ce domaine. 

En effet, les assistantes du Service social développent notamment des relations permanentes avec les structures internes de gestion des budgets d’action sociale (APAS, commissions sociales des CTE et des CRE) et avec des organismes extérieurs, tels la MSA, la CRAM et la CPAM, la CAF, le Conseil général, les mutuelles… dans le cadre d’interventions dans différents domaines, financiers ou autres.


En 2007, 1 784 personnes ont fait appel au Service social, avec une large majorité de fonctionnaires, tant en nombre qu’en pourcentage de l’effectif et 62 % des contacts relèvent des problématiques professionnelles. Les personnels administratifs sont en proportion plus nombreux à solliciter le Service social. Les 2/3 des usagers du Service social en 2007 ont entre 40 et 60 ans. Plus encore chez les fonctionnaires que chez les salariés de droit privé, la personne elle-même contacte le plus souvent directement le Service social. A noter toutefois que l’entourage professionnel est quand même à l’origine de 30 % des interventions auprès des salariés de droit privé. La famille n’est plus ce qu’elle était chez les fonctionnaires… et la gestion des relations humaines non plus !

La vie professionnelle a donc été la principale problématique et est au cœur de l’activité du service social en 2007. Les difficultés d’utilisation des nouveaux logiciels, les réorganisations fonctionnelles, l’étude sur les métiers de soutiens ont généré une inquiétude certaine chez les personnels administratifs. Les contrats d’objectifs avec des exigences financières très précises, l’impression de travailler toujours dans l’urgence avec pour certains la peur de ne pas y arriver ou de mal faire, le regret d’avoir perdu le sens d’une partie de leur métier sont les ressentis des personnels fonctionnaires de terrain dont certains expriment une certaine résignation ou de l’épuisement.


Il est évident que les Assistantes du service social jouent un rôle indispensable et efficace dans le règlement des problèmes des personnels. Toutefois, l’Office National des Forêts ne peut plus se contenter de cette solution interne qui a montré ses limites dans les entreprises, pour régler les problèmes de mal-être. Un accompagnement externe est incontournable. On ne peut chercher continuellement à se croire plus malin que les autres ou à inventer la poudre.


A noter enfin que le Service social est victime à son tour des réductions d’effectif. Il va perdre 2 ETP administratifs sur les 3 dont il dispose actuellement. Selon l’administration, les intéressés n’étaient pas occupés à temps plein.


5. – BILAN NATIONAL 2007 « SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL »


Dans le cadre de la problématique de l’accompagnement des personnels en difficulté (professionnelle), un plan d’action a été présenté au CHSC en 2007. Il fera l’objet d’une note de service actuellement à la signature de la Directrice des Ressources Humaines.


En matière d’hygiène et sécurité, le bilan de l’activité des différents acteurs (inspecteurs et ACMO) est très contrasté. D’une façon générale, les ACMO (pas toujours volontaires) ont énormément de difficultés pour exercer leurs attributions (pas de moyens, pression hiérarchique). Ainsi, devant une situation insupportable, dans tous les sens du terme, dans un service de la Direction Générale tout le monde a trouvé une bonne excuse pour ne pas agir. Faut-il rappeler qu’il appartient au chef de service de protéger la santé de ses collaborateurs.


En 2007, toutes les Directions Territoriales ont respecté l’obligation réglementaire de tenir au moins deux réunions du CHST dans l’année. Ce pourcentage était de 75 % en 2007 et 81 % en 2005.


Le coût du fonctionnement des CHS s’est élevé en 2007 à 124 458 euros. En 2006, il était de 110 088 euros. Cette augmentation résulte du nombre plus important de CHS organisés en 2007.


 En 2007, huit enquêtes ont été réalisées par les CHS à la suite d’accidents de service ou de maladies professionnelles (Ile de France Nord-Ouest, Rhône-Alpes, Sud-Ouest, La Réunion)


En 2007, seul le CHS de La Réunion a procédé à des visites de sites. Plus de 15 visites avaient été organisées en 2006 au sein des différents territoires.


Les études sur les postes de travail effectuées à l’initiative des CHS ont été peu nombreuses en 2007. Elles ont concerné la Direction Territoriale Franche-Comté (une étude) et la Direction Régionale de La Réunion (trois études).


Les dépenses en matière de sécurité et d’amélioration des conditions de travail ont été de 210 504 euros (hors Siège).


En matière de médecine de prévention, le pourcentage des bénéficiaires a été de 38%. Pour mémoire il était de 34 % en 2006. Ce taux demeure insuffisant et inférieur à celui de 2005 qui n’était par ailleurs que de 42 %. 


Ce n’est pas en appauvrissant la gestion des relations humaines dans les Agences que ce chiffre va s’améliorer. Comme d’habitude, certains responsables ont une idée très relative de l’informatique et de la gestion des personnels, en proposant d’informatiser la médecine du travail et d’exiger que tous les services de médecine prévention fassent le suivi administratif (envoi des convocations, par exemple). Avec un raisonnement de cette nature, les Agences ne seront composées que d’un chef à l’avenir au niveau administratif. En arrivant le matin, il lui suffira d’appuyer sur un bouton et le travail sera exécuté, signé et mis sous enveloppe le soir sans aucune intervention de sa part. En cas de panne informatique, un coup de téléphone à un service délocalisé en Inde et le tour est joué.


Enfin, en 2007, il a été relevé 5 accidents de trajets et  18 maladies professionnelles, contre respectivement 20 et 58 en 2005. A noter qu’il y a eu 29 cas de maladie de Lyme en 2005. En 2007, 18 personnels sont décédés alors qu’ils étaient encore en activité, dont 2 décès consécutifs à un accident de service et  2 suicides.


6. – QUESTION DIVERSE


Elle était posée par une organisation syndicale et concernait l’installation de relais téléphonique mobile à proximité des locaux de travail et des maisons forestières. Le SNAF-UNSA avait déjà évoqué dans une de ses publications le problème des ondes électromagnétiques dégagées par les téléphones portales et rapporté une étude d’un professeur de l’Université de ROUEN sur le sujet. Notre organisation ne peut que se féliciter de cette prise de conscience collective.

A cette occasion, l’administration a remis aux membres du CHS un certain nombre de documents qui méritent une étude approfondie. Malgré les assurances des opérateurs, il est évident que le principe de précaution doit s’appliquer dans ce domaine.

Journée du 4 juillet 2008

1. – APPROBATION DES PROCES-VERBAUX du 7/12/2007 et 11/03/2008


Ces documents ont été approuvés après rectifications et ajouts demandés par les organisations syndicales.


2. – PROSITIONS DE LA COMMISSION D’ENQUETE DU CHST SUD-OUEST


Deux évènements dramatiques sont intervenus en peu temps dans la Direction Territoriale Sud-Ouest, avec le suicide de deux collègues.


Le suicide est traumatisant et demeure énigmatique. Des organisations syndicales et l’administration ont commis des erreurs regrettables en matière de communication à cette occasion. Le SNTF a tenu à le souligner dans une déclaration. Nous ne pouvons qu’adhérer. 


Une commission d’enquête du CHST Sud-Ouest créée à cette occasion est venue échanger sur l’état de la situation et proposer des pistes d’amélioration. Elle a fait un excellent travail dans des conditions difficiles. Des limites ont cependant été constatées à cause de la difficulté de l’écoute. Ses membres n’étaient pas non plus des professionnels de l’écoute (une vraie spécialité).


Visiblement, en dehors des problèmes d’organisation, le management est à revoir dans cette Direction Territoriale. Ce problème est toutefois général. Une revendication ancienne du SNAF-UNSA de formation des managers a été reprise par deux organisations syndicales. Notre organisation a demandé que l’administration dépasse le stade de la sensibilisation en matière de gestion des relations humaines. Sensibilisation signifie facultatif. Les managers doivent accepter de se remettre en cause, monter dans le même bateau et ne pas se contenter de regarder les subalternes ramer ou écoper. Ils ne peuvent pas vivre uniquement sur des acquis ou présupposés. Il s’agit d’un mal récurrent à l’Office National des Forêts. Enfin, le SNAF-UNSA n’est pas pour l’extension de la cellule de veille créée en Direction Territoriale Sud-Ouest, demandée par deux organisations syndicales. Les membres du CHST ont déjà vocation à exercer cette fonction. Cette cellule ne doit pas concurrencer ou supplanter le CHST.


3. – PRESENTATION DE LA REUNION DU GROUPE « MIEUX-ETRE »


Les membres du CHS ont évoqué devant les DRH les débats intervenus la veille dans ce domaine. Ce sujet demeure tabou et beaucoup de managers ne se sentent pas concernés. La Directrice des Ressources Humaines a reconnu qu’elle était quelquefois obligée d’intervenir (écoute) lors des cas difficiles (tendances suicidaires) et qu’elle n’avait pas de réponse de la part des médecins de prévention.


Les organisations syndicales se trouvent également dans la même situation, avec toutefois des moyens plus limités.


Si besoin en était, elle a apporté la preuve qu’un système interne n’est pas viable d’autant que la médecine de prévention n’a pas vocation à prodiguer des soins. Faut-il rappeler que le risque suicidaire est majoré en cas de dépression, notamment chez les personnes maniaco-dépressives.


La solution des assistantes du Service social et du médecin de prévention est complètement inadaptée dans ce cas, d’autant que le mal-être est souvent confondu avec le stress. Or il est associé à la dépression (pas toujours soignée) lorsqu’il est douloureux. La dépression survient lorsque le sujet ne peut plus s’adapter à une situation nouvelle. Elle nécessite une approche médicale puisque le seuil de tolérance du stress est dépassé. Cela ne relève plus du médecin de prévention et ni de l’assistante sociale.

Les représentants du SNAF-UNSA



L’expert du SNAF-UNSA

Frédérique ALGER






Gérard FRIGANT

Michel ABLANCOURT
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